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LES CONCOURS D'ARCHITECTURE EN MILIEU PATRIMONIAL PROTÉGÉ 

ET LE GAGNANT EST? 

Avis et prises de posi t ion| 

du Conseil des monuments et sites du Québec 

I l est trop facile de penser qu 'il suffit d'instaurer des concours 

d'architecture pour améliorer la qualité du cadre bâti 

L e ministère de la Culture et 
des Communications du 
Québec prépare actuellement 
une polit ique de concours 
d 'architecture. En vertu de 
cette politique, l'attribution du 
mandat d'architecture pour tout 
projet d'une valeur de 2 millions 
de dollars et plus, émanant des 
ministères, des organismes 
publics ou de maîtres d'ouvrage 
qui reçoivent une subvention 
du gouvernement, résulterait 
obligatoirement d'un concours. 
Le projet de politique ne pré
voit aucune disposition parti
culière en ce qui a trait aux 
concours en milieu patrimonial 
protégé, hormis la possibilité 
que soient exemptés les pro
jets de restauration. 
La Commission des biens cul
turels du Québec, préoccupée 
par cette situation, a mis sur 

et des paysages au Québec. 

pied un comité chargé d'analy
ser le projet de polit ique. 
Plusieurs membres du Conseil 
des monuments et sites du 
Québec faisaient partie de ce 
comité. 
Le Conseil des monuments et 
sites du Québec trouve extrê
mement inquiétant que les 
concours d'architecture en 
milieu patrimonial ne soient pas 
abordés en tenant compte de la 
spécificité de ces milieux. Il a 
fait des représentations auprès 
de la ministre de la Culture et 
des Communications afin que 
le projet de politique soit amé
lioré et qu'il prévoie des dispo
sitions relatives aux concours 
d'architecture dont l'objet serait 
une intervention sur un bien 
classé, dans un arrondissement 
historique ou naturel, ou dans 
une aire de protection. 

LE CONCOURS : 

GARANTIE DU RÉSULTAT? 

Le projet de politique gouver
nementale se base sur les pré
misses que le concours d'archi
tecture est le « moyen le plus 
adéquat pour permettre une 
amélioration significative de la 
qualité de l'architecture publi
que» et, partant, de la qualité 
du cadre de vie, à l'instar du 
modèle français en la matière. 
L'idée que le concours d'archi
tecture soit le moyen le plus 
adéquat pour améliorer la qua
lité de l'architecture mérite 
d'être examinée attentivement. 
Le concours d'architecture est 
aujourd'hui généralement 
perçu comme une garantie de 
l 'excellence architecturale, 
parce qu'il stimule l'émergence 
d'idées et la recherche de solu
tions innovatrices. Cependant, 

La contrainte imposée d'intégrer 

l'ancienne banque au projet de 

l'ENAP, à Québec, n'aura servi 

ni à protéger le bâtiment ancien 

ni à donner un sens à cette 

intervention. 
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la définition de l'excellence 
est subjective et fluctuante 
selon les contextes. La recon
naissance de l'excellence est 
tout autant fonction des critères 
de jugement et de la capacité 
du jury à la reconnaître que de 
la prestation des concurrents. 
Ainsi, fonder la qualité d'un 
projet sur le mode d'attribu
tion de la commande est un 
principe trompeur: la perti
nence et la qualité d'un projet 
résultent bien davantage des 
pratiques d'intervention et de 
l'encadrement de sa réalisation 
que des modalités de choix 
des professionnels. 
Par ailleurs, les concours 
d'architecture induisent très 
souvent des solutions specta
culaires, visant à alimenter les 
revues d 'archi tecture qui 
publient «de belles images». 
Le développement des con
naissances en matière d'amé
nagement urbain et de lecture 
du milieu bâti remet en ques
tion l'appréciation de l'archi
tecture comme objet ou monu
ment isolé, sans dialogue avec 
le site ou le milieu dans lequel 
cette architecture s ' insère. 
Dans le cas d'interventions en 
milieu patrimonial, l'intégra
tion et l'instauration de rela
tions avec les éléments du con
texte constituent des aspects 
très importants à développer. 
La confrontation entre la pro
blématique particulière du 
patrimoine et l'innovation spec
taculaire peut résulter autant 
d'une commande directe que 
d'un programme de concours 
conçu selon ces termes. Cela 
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renvoie à la question de l'enca
drement de la commande et 
non à son mode d'attribution. 
De plus, l'innovation specta
culaire résultant d'un concours 
d'architecture présente sou
vent des écueils: le projet de 
la Très Grande Bibliothèque, 
en France, lauréat d 'un 
concours international, illustre 
le manque de considération 
pour l'usage auquel il est des
tiné et pour ses utilisateurs. 
Les rayonnages, situés aux 
étages supérieurs, sont géné
reusement fenêtres. Les livres 
contemplent la Seine à travers 
les lames des immenses stores 
ajoutés pour atténuer l'exposi
tion au soleil, alors que les 
chercheurs travaillent en sous-
sol. Pourtant, l 'expérience 
d'habiter est un critère de qua
lité de l'architecture détermi
nant autant, sinon plus, que la 
force d'un concept ou la com
position formelle d'un objet. 

LA PRISE EN COMPTE 

DU PATRIMOINE 

Le but d'un concours d'idées 
est souvent de trouver des 
orientations pour l'utilisation 
d'un site puisqu'il stimule la 
multiplication des solutions. 
Le problème posé aux concur
rents de même que la défini
tion du cadre de référence à 
l'intérieur duquel ils doivent 
agir revêtent donc une impor
tance fondamentale puisqu'ils 
se reflètent ensuite dans leur 
proposition. Malheureusement, 
le concours d'architecture vise 
trop souvent à suppléer la 
mauvaise définition d'un pro-

Deux des quatre tours 

de La Très Grande 

Bibliothèque, à Paris, 

où sont conservés les livres. 

En dessous, les espaces 

réservés aux lecteurs 

et aux chercheurs. 
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gramme et ignore les lignes 
directrices déjà établies. À 
Place-Royale, le plan directeur 
d'aménagement du quartier, 
issu d'un consensus social et 
préconisant l 'équilibre des 
fonctions à l'échelle du quartier 
de même que la revitalisation 
de la fonction résidentielle, a 
été contredit par le plan image 
élaboré pour le projet de res
tauration des maisons Hazeur 
et Smith. 
Il existe en France une for
mule de concours de « marché 
de définit ion». Il s'agit en 
quelque sorte d'un concours 
de définition et de program
mation de projet. Elle est 
recommandée dans le cas de 
projets complexes, qui requiè
rent des expertises multidisci-
plinaires et une réflexion sur 
les enjeux, les potentiels et les 
contraintes d'un site. Les pro
jets d'urbanisme et d'aména
gement urbain, de même que 
les projets de réhabilitation de 
bâtiments qui nécessitent un 
changement d 'usage sont 
expressément visés, ainsi que 
les cas où il s'avère difficile 
pour un maître d'ouvrage de 
définir un programme. Cette 
formule paraît mieux adaptée 
à certaines interventions dans 
les milieux patrimoniaux que 

la formule unique que retient 
le projet québécois de politique 
gouvernementale. Le Conseil 
des monuments et sites croit 
qu'il serait pertinent d'en étu
dier les résultats et d'évaluer 
la possibilité de l'adapter au 
contexte québécois. 

DES EXEMPTIONS 

INJUSTIFIÉES 

Le projet de politique prévoit 
que certains projets peuvent 
être exemptés de l'obligation 
du concours d'architecture. 
Les cas d 'exemption sont 
sujets à l'approbation de la 
ministre. Cependant, ni les 
motifs ni les critères d'exemp
tion ne sont précisés. Certains 
types de projets, comme les 
ponts, les viaducs et les pro
jets industriels sont soustraits 
de la politique, bien qu'ils 
constituent des équipements 
publics ayant un impact signi
ficatif et durable sur le paysage. 
Qu'on pense seulement aux 
ponts urbains, comme ceux qui 
enjambent la rivière Saint-
Charles à Québec, conçus stric
tement selon des critères 
fonctionnels de voirie et d'ingé
nierie. Suivant la logique de 
l'instauration d'une politique 
de concours d'architecture qui 
vise à améliorer la quali té 
du cadre de vie, il y a lieu de 
s'interroger sur le bien-fondé 
de telles exemptions. Beau
coup d 'é léments qui mar
quent notre patrimoine bâti et 
naturel gagneraient certaine
ment à être conçus avec un 
souci plus grand de leur impact 
sur l'environnement. 

De même, les projets de res
tauration pourraient se préva
loir d'une exemption, mais les 
raisons pour lesquelles ils pour
raient en bénéficier demeurent 
inconnues. Le souci de trans
parence invoqué pour justifier 
la politique gouvernementale 
devrait se refléter dès l'énoncé 
de son champ d'application, en 
indiquant et en expliquant les 
motifs d'exemption, plutôt que 
d'énumérer certains types de 
projets. 

DES RÈGLES DU JEU 

Le Conseil des monuments et 
sites du Québec est ime 
qu'une politique de concours 
devrait prévoir des disposi
tions particulières encadrant 
les interventions en milieu 
patrimonial protégé. Le lance
ment de tout concours dans de 
tels lieux devrait être précédé 
d'étapes préliminaires dont le 
rôle est fondamental. Les 
interventions dans ces milieux 
exigent au préalable qu'on en 
ait une connaissance appro
fondie. Si l'identité d'un lieu 
est définie comme « ce qui 
demeure semblable malgré le 
changement», il est indispen
sable d'identifier d'abord ce 
qui consti tue l 'essence de 
cette identité, à travers ses 
permanences structurales. Les 
processus de formation et de 
transformation du milieu bâti 
dans lequel l'intervention est 
prévue doivent donc être ana
lysés de manière scientifique 
et les données qui en résul
tent, interprétées et traduites 
dans un plan d'aménagement. 
Ensuite, sur la base de cette 
analyse, le programme du pro
jet est élaboré : il formule, 
dans des termes opérationnels, 
les objectifs, les directives et 
les critères de design qui ser
viront de guide aux concep
teurs du projet. Finalement, 
les critères de sélection des 
membres du jury et des concur
rents, s'il s'agit d'un concours 
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restreint, de même que les cri
tères d'évaluation des projets 
son t dé f in i s e t é n o n c é s d e 
façon claire et précise. 
La complex i té de toutes ces 
opérations exige qu'elles soient 
menées par une équipe d'ex
perts dans toutes les disciplines 
concernées. Il importe que la 
coordinat ion et l 'é laborat ion 
d e s é t u d e s p r é l i m i n a i r e s 
s o i e n t a r b i t r é e s par u n e 
instance compéten te et indé
pendante. Cela, afin de garan
tir l ' é q u i l i b r e e n t r e , d ' u n e 
par t , les i n t é r ê t s p r ivés du 
maître d'ouvrage et des futurs 
usagers e t , d ' a u t r e part , les 
intérêts publics qui découlent 
de la reconnaissance collective 
d'un lieu patrimonial. De plus, 
l ' i n t e r v e n t i o n d ' u n c o m i t é 
composé de plusieurs experts 
favor i se la c o m p r é h e n s i o n 
d 'une problémat ique dans sa 
globali té. Plusieurs avis per
me t t en t de d iminuer les ris

q u e s de p o r t e r un m a u v a i s 
jugement . Par exemple , dans 
le cas du récent concours de 
l 'ENAP à Québec, les exigen
ces du concours imposa i en t 
aux participants d ' intégrer la 
banque présente sur le site au 
nouveau bâtiment (voir « Gare 
au façadisme ! », C o n t i n u i t é , 
numéro 75, p . 56). A-t-on exa
m i n é a t t e n t i v e m e n t les 
impacts de la conservation du 
b â t i m e n t sur le fonc t ionne 
m e n t du n o u v e l éd i f i c e ? 
Aujourd'hui, il ne subsiste plus 
que la façade ( reconst ru i te! ) 
de ce bâtiment, toute sa struc
ture interne ayant été démolie. 
Ce résul ta t hybr ide décou le 
p e u t - ê t r e d ' u n e é v a l u a t i o n 
préliminaire déficiente. 
Une fois la proposition lauréate 
chois ie , un comi t é i n d é p e n 
dant devrait assurer la révision 
du projet à toutes les phases de 
sa définition et de son exécu
tion. Ce comité vérifierait la 

compat ib i l i t é du projet, à la 
fois avec les objectifs de départ 
et avec les principes de conser
vation et de mise en valeur des 
monuments et des arrondisse
ments historiques. 
Par ailleurs, il est indispensa
ble que les questions relatives 
aux i n t e r v e n t i o n s d a n s les 
milieux patrimoniaux fassent 
l'objet d 'une réflexion et d 'un 
débat publics. Tout au long du 
processus qui précède la réali
sation d'un projet, l'information 
et la consultation publique sont 
indissociables de son dévelop
pement: elles contribuent lar
gement à son amélioration et à 
son accep ta t ion . C e t aspec t 
d e v r a i t d o n c ê t r e p révu d e 
façon s y s t é m a t i q u e dans la 
politique gouvernementale de 
concours d'architecture. 
La mé thodo log ie décr i t e ici 
es t é p r o u v é e dans de n o m 
breux pays qui doivent gérer 
les transformations de milieux 
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bâtis plusieurs fois cen tena i 
res. El le assure une ges t ion 
p lan i f i ée d e s i n t e r v e n t i o n s 
qui visent à adapter les struc
t u r e s h é r i t é e s aux b e s o i n s 
contemporains. 

Le Conseil des monuments et 
sites du Québec considère que 
l ' a d o p t i o n d ' u n e p o l i t i q u e 
rendant obligatoire la tenue de 
concours d 'architecture appa
raît hâtive. T e l l e que propo
s é e , l ' i n s t a u r a t i o n d e c e t t e 
politique brûle l 'étape impor
tante du débat public et de la 
mise à profit d'expertises non 
pa r t i sanes . Par a i l leurs , des 
p o l i t i q u e s p lu s g l o b a l e s 
devra ient encadrer une telle 
politique, l 'une sur l'architec
t u r e e t le c a d r e d e v i e , e t 
l ' au t re sur le p a t r i m o i n e . Il 
a p p a r a î t é v i d e n t q u e le 
c o n c o u r s d ' a r c h i t e c t u r e ne 
peut suppléer seul à la banali
sation du paysage au Québec. 

Qu'adviendra-t-il de la maison Baptiste-Jamme ? 

S i t u é e à Kirkland, en ban
l i eue o u e s t de M o n t r é a l , la 
maison B a p t i s t e - J a m m e t é 
moigne tristement de l'incurie 
du ministère de la Culture et 
d e s C o m m u n i c a t i o n s d a n s 
l'application de la Loi sur les 
biens culturels. 

C o m m e n t , en e f fe t , c e t t e 
ancienne maison de pierre de 
la seconde moi t ié du X V I I I ' 
siècle, classée monument his
torique en 1976, peut-elle être 
l a i s s ée à l ' a b a n d o n d e p u i s 
presque 20 ans sans que per
sonne ne réagisse? Le promo

teur prive qui en est proprié
taire s'en désintéresse. Récem
ment, un centre d'alimentation 
e t un s t a t i o n n e m e n t son t 
venus en bouleverser l'environ
nement immédiat. Bref, la mai
son se t rouve isolée dans un 
aménagement de banlieue. 
Un m i n c e e s p o i r d e m e u r e 
néanmoins: le Ministère serait 
en pourparlers avec le promo
teur et la Ville de Kirkland afin 

que la maison trouve une nou
velle vocation. N'oublions pas 
que la loi lui impose de main
t e n i r la p é r e n n i t é d e nos 
monuments historiques.. . 

Aujourd'hui , la maison, 

affreusement défigurée, a 

perdu tous les éléments de 

son environnement d'origine. 

Photo : Sylviane Soulaine 
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Travaux à Place-Royale 

L a S o c i é t é d e d é v e l o p p e 
m e n t des e n t r e p r i s e s cu l tu 
relles du Québec (SODEC) a 
amorcé , en ju in de rn ie r , les 
t r avaux d e r e s t a u r a t i o n d e s 
maisons Hazeur e t Smith en 
v u e d ' e n faire le c e n t r e 
d ' i n t e r p r é t a t i o n d e P l a c e -
Royale. 

Le Conseil des monuments et 
sites du Québec s'intéresse de 
près au dossier de Place-Royale 
depuis 20 ans. Il a demandé à 
m a i n t e s r ep r i s e s q u e d e s 
consultations publiques soient 
organisées sur le devenir de ce 
lieu (voir Continuité, numéro 69, 
p . 56). 
Rappelons que la ministre de 
la Cu l tu r e et des C o m m u n i 
cations a annoncé en 1996 le 
projet d 'un centre d ' interpré
t a t i o n e t d ' a c c u e i l à P l a c e -
R o y a l e . La C o m m i s s i o n de 
Place-Royale a été constituée et 
chargée d'organiser une consul
tation qui, dans les faits, s'est 
tenue sur invitation. Différents 
in tervenants , dont le C M S Q , 
ont été invités à s'exprimer tour 
à tour, en privé, devant la com
mission. Le C M S Q a déploré 
une telle démarche, qu'il consi
dère ant idémocra t ique et qui 
ne const i tue en aucun cas un 
débat public sur la question de 
Place-Royale. 

Une programmat ion prél imi
naire du cen t re d ' in te rpré ta 
tion a ensuite été produite et 
e n v o y é e pour c o m m e n t a i r e s 
aux intervenants qui ont parti
cipé à la consultation. 
Selon le CMSQ, l 'équipement 
m u s é o l o g i q u e q u ' o n v e u t 
installer à Place-Royale est trop 
lourd et envah issan t , e t m e 
nace , par son é c h e l l e e t ses 
impacts, l 'équilibre des fonc
tions nécessaires à la qual i té 
du lieu comme milieu de vie. 
D'ailleurs, le projet ne respec
te pas le plan directeur d 'amé
nagement du V i e u x - Q u é b e c -
Basse-Ville qui veu t q u e les 
é t a g e s s u p é r i e u r s au rez-
de-chaussée soient de vocation 
résidentielle, conformément à 
la volonté des citoyens maintes 
fois e x p r i m é e à l ' occas ion 
d'audiences publiques. De fait, 
ce projet tend à muséifier un 
e n s e m b l e h i s t o r i q u e p l u t ô t 
qu'il ne favorise son inscription 
dans la ville vivante. 
P r e s q u e s i m u l t a n é m e n t , en 
d é c e m b r e 1996, un concours 
national d ' idées en archi tec
ture est lancé et, en mars 1997, 
au t e rme de deux phases , le 
projet lauréat est sélectionné. 
En mars dernier, le C M S Q et 
le C o m i t é d e s c i t o y e n s du 
Vieux-Québec demandaient à 

la Commission des biens cul
turels de teni r de vér i tables 
audiences publiques pour ana
lyser les i m p a c t s du pro je t 
avant que ne débutent les tra
vaux. Cet te requête leur était 
ma lheureusemen t refusée en 
invoquant que le projet était 
trop avancé. 

Toutefois, dans sa recomman
dation à la ministre, la Com
miss ion des b i ens cu l t u r e l s 
déplorai t le m a n q u e de plan 
d 'ensemble et le traitement à 
la pièce pour achever Place-
Royale . El le regre t ta i t aussi 

Place-Royale, à Québec, avant 
le début des travaux en juin 
1998. 
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que le processus de consulta
tion adopté n'ait pas permis un 
véri table déba t public , selon 
les critères de l 'UNESCO qui 
s ' a p p l i q u e n t aux v i l l e s du 
patrimoine mondial. Le chan
tier de construction du centre 
d ' i n t e r p r é t a t i o n d e P l a c e -
Royale du re r a j u s q u ' à l ' é t é 
1999. 
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